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Instruction des pilotes
d'avions modernes

Aujourd'hui, dans le monde entier, les pilotes
d'avions ä moteur regoivent leur instruction primaire ä
bord d'appareils ä double-commande et ä faible vitesse.
En general, il suffit de cinq ä dix heures de lepons re-
parties sur quelques semaines, pour amener un eleve ä
l'instant memorable du «lächer seul ». Cet apprentis-
sage ne presente que peu de difficultes et ne demande
aucune aptitude speciale de la part du candidat.

II n'en est plus de merae lorsqu'il s'agit d'initier le
pilote ä la conduite, par tous les temps, d'avions rapides
ou de fort tonnage. Ici, une longue instruction est ne-
cessaire; seule une patiente education de la volonte et
des reflexes ainsi qu'une accoutumance progressive aux
conditions difficiles permettent au pilote de garder en
toutes circonstances son sang-froid et sa tranquillite
d'esprit. II ne s'agit done plus, comme dans la formation

primaire, d'enseigner ä ce pilote des regies
techniques et des precedes de manoeuvre mais bien d'agir
sur son caractere et sur son esprit. Le pilote doit se
penetrer intimement du sens de ses grandes responsa-
bilites, il doit s'habituer ä porter des jugements instan-
tanes et ä traduire ses decisions en actes, sans aueun
retard mais aussi sans fievre ni brusquerie. Une teile
maturite aeronautique ne s'obtenant que par des annees
de contact permanent avec l'aviation, il est parfaite-
ment impossible d'improviser en quelques semaines ou
en quelques mois le personnel navigant destines aux
aviations commerciales et surtout militaires. Placees
devant ces faits, que personne ne songerait ä contester
aujourd'hui, les nations ont recherche partout les moyens
susceptibles d'obvier aux inconvenients de cette longue
education des pilotes des categories superieures. Et ceci
en prevoyant aussi que les exigences imposees aux
pilotes augmenteront encore ä l'avenir et que les futures
generations d'aviateurs se trouveront demain devant des
täches plus difficiles qu'aujourd'hui.

Le temps necessaire ä la formation d'un pilote ne
pouvant, pour les raisons indiquees, etre comprime au-
dessous d'une certaine limite on a songe ä gagner du
temps en initiant, tres tot, la jeunesse ä l'aviation. Les
plus jeunes entreprennent la construction de modeles
reduits d'avions, etudient les elements de la physique
du vol; un peu plus tard ils peuvent dejä voler de leurs
propres ailes ä bord d'avions ä voile et, finalement, se
trouvent si bien prepares mentalement et experimentale-
ment que l'apprentissage du pilotage des avions ä
moteur ne presente presque plus de difficultes pour eux.

A vingt ans ces jeunes gens ont dejä ete en contact

pendant plusieurs annees avec l'aviation; ils en
connaissent les lois fondamentales; ils en ont apprecie
le charme et peuvent en prevoir revolution et le deve-
loppement. Iis ont acquis une veritable mentalite
aeronautique et peuvent, des lors, ä une cadence acceleree,
et en toute securite, gravir les echelons de la hierarchie
aeronautique et devenir assez rapidement capables de
conduire n'importe quels avions dans n'importe quelles
circonstances.

Mais il ne s'agit pas de gagner la jeunesse seule-
ment; e'est dans le peuple entier que l'idee aeronautique
doit s'ancrer de plus en plus profondement. Aussi con-
vient-il de louer le travail de propagande et destruction

accompli dans ce domaine par l'Aero-Club de
Suisse. Celui-ci qui, depuis de longues annees, consacre
son effort au developpement de l'aviation sportive, a

fait eclore sur toute la surface du pays de nombreuses

ecoles d'aviation, ä voile et ä moteur, oü.se recrutent,
aujourd'hui dejä, un grand nombre de nos futurs pilotes
militaires. L'aviation militaire recevant de cette faqon
des candidats dejä bien familiarises avec l'aviation peut
alors se consacrer avec un rendement maximum ä leur
perfectionnement et ä leur instruction tactique.

Tout developpement de notre aviation contribuera
done toujours davantage au renforcement de notre
defense nationale dont eile deviendra un facteur appreciable

si eile trouve aupres de la population l'appui
moral que les autorites du pays lui accordent aujourd'hui

sans reserve et si l'on met ä sa disposition les
moyens materiels dont eile a besoin.

Actuellement, plus que jamais, notre aviation a
besoin d'etre soutenue par un puissant mouvement d'opi-
nion populaire. C'est un tel mouvement que la fon-
dation «Pro Aero» cherche ä provoquer et l'on ne
saurait que se rejouir des premiers resultats qu'elle a
obtenus en organisant les 21/22 mai ecoule deux jour-
nees nationales de propagande aeronautique au cours
desquelles la vente d'un insigne a produit un joli benefice.

Notre peuple, ä cette occasion, a affirme son in-
teret pour l'aviation et tout porte ä croire que c'est lä
le prelude d'un nouvel essor de nos ailes suisses.

La riforma dell'alto Comando
Nella seduta del 27 maggio, il Consiglio federale si e

nuovamente occupato della questione concernente la
riforma dell' alto comando e della direzione dell' ammi-
nistrazione militare. Ha approvato i prineipi generali che
sono stati stabiliti in base alle decisioni della commis-
sione per la difesa nazionale e in base alle quali il servi-
zio dello Stato maggiore generale dovrä formulare pro-
poste precise. II Consiglio federale si e tuttavia riservata
1' approvazione definitiva di tutte le misure da applicarsi.
La riforma esigerä non solo una revisione di certi arti-
coli della legge concernente 1' organizzazione militare,
ma anche dei nuovi regolamenti.

Bisogna anzitutto tener conto della situazione dei
comandanti di corpo d' armata sotto il regime instaurato
al principio dell' anno. Fin' ora essi erano dei semplici
ispettori, ma potevano esercitare un' influenza sull' istru-
zione delle truppe. Ora la nuova organizzazione della
truppa ha conferito un comando proprio a questi ufficiali.
L' unifieazione costituirä un progresso considerevole per-
mettendo di trar profitto da tutte le possibilitä risultanti
dal cambiamento e di regolare la questione della subordi-
nazione per la piü gran parte dell' armata. La soluzione
sarebbe la seguente:

Conformemente a una proposta del capo della fanteria
le scuole reclute e quelle di sottufficiale della fanteria sa-
ranno direttamente subordinate ai comandanti di divisione,
posti a lore turno sotto la direzione dei comandanti di
corpo d'armata considerati capi responsabili, misura che
contribuirebbe a semplificare ed a unificare l'alto comando.
Siccome il capo della fanteria non avrebbe piü a carico
la istruzione delle reclute e dei sottufficiali, e possibile
che il capo della fanteria sia nel medesimo tempo capo di
istruzione. Nelle altre armi 1' istruzione delle reclute e
dei quadri resterebbe a carico dei capi d'arma che sareb-
bero subordinati a lore volta a un capo d' istruzione.

AI controllo dell' attitudine delle truppe sarä adibito
un ispettore d' armata che sarä direttamente subordinato
al capo del Dipartimento militare federale e che dovrä
vigilare sulla formazione del soldato e sull' istruzione
tattica uniforme in tutta 1' armata. Egli assumerä la fun-
zione di vice-presidente della commissione per la Difesa
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